
Ordonnance Supplementaire pour la Levee de l'Impot sur 
les Liqueurs Spiritueuses. 

La Conr, oUIes les conclusiolls des Officiers dll Roi, 
a renOllYele les dispositions de I'Ordonnance Provi­
~oire Sllpplementaire pour la levee de l'Impot sur 
les Liqnenrs Spiritueuses passee le 22 Aout 1903, 
et rcnollveIec jusq 11'~1, cc jour par l'Ordonnance Pro­
,isoire passee aux Chefs-Plaids d'apres la Saint 
Michcl tenus le 30 Septembre 1907, de laquelle 
Ordonnance la teneur suit :-

Sa ~lajeste le Roi Edouard VII. par son Ordre en 
COllseil en date du 10 Aout 1903, enregistre sur les 
recorus de cette He aux fins d'acte de ce jour, ay ant 
octroye aux Etats permission et autorite de lever un 
impot de ~ix chelins par gallon sur les liqueurs 
spiritueuses consommees dans cette He et ce pour le 



__ 1908_, __ meme terme et sous les memes conditions que eeux 
specifies dalls l'Oro.re de Sa lVlajeste en Son Conseil 
dn 6 Septembre 1880. 

Accroisscmell t 
dOun chelill 
par gallon Bur 
IiqueurB 
spiritucuscs, 

La Cour, oUIes les concll1~ions dll Pr curenr (In 
Hoi, a rappele et rappellc l'Ordonnanee provisoil'C 
!:5l1ppIementaire pour la levee de l'Impot Sill' les 
li(lueurs spiritueuses passee le 28 Octobre 1899, 
l'~~nouvelee aux Chefs-Plaids cl'apres Noel tenlls le 
19 J anvier 1903, et a ordonne et ordonne :-

l.-Il sera paye all Rccevel1r (le l'Impot, tt compteI' 
dll 10 Aoftt 1903, it raison de Six chelins strrlillg pal' 
gallon, etant llll accroisscffient d'lIn ehelin pal' gallon 
snr le present Impot Sill' touies liq Ilem's spil'itnen:w:" 
<lont la force ne depasscra pas 90 degl'es et dans la 
Illcme proportion pour les liq ueul'S spiritllcuses 
passallt la dite force. Les liqueurs importees ap}'(~s 

le dit jour seront livrees aux proprietaires apl'cs (11le 

l'Impot aura eM paye, bien entendll q Il'ils auront la 
faculte, all lieu ne payer ]e dit Impot et de pl'cn(lrc 
possession <le leurs liqueurs, de les (lCposer dans 1111 

des magasins des ~~tats an dire dn Receveur de 
I'Impot. La mise en magasin se fera anx frais et 
risques des dits proprietaires et les liqueurs dcmeurc­
ront tt leurs frais et risq ueS pendant q n' ellcs scront 
(lans les magasins des Etats. Il sera paye ponr les 
cOl'diaux un Impot de trois chelins par gallon. 

2.-Il sera paye an Receveur de l'Impot a raison 
d'lIn chelin par gallon sur toutes liq neurs spiritlleuses 
presentement appartenant aux vendeurs et detaillenrs 
dont la force sera de 90 degrcs, et dans la meme 
proportion pour les liqueurs tant au dessus qu'au 
<lessons de la dite force. .Ft Sera le dit chelin par 
gallon exigible a partir du 10 Aout 1903, bien entendu 
q lie lVl. le Superviseur de la Chaussee est autOl'ise it 
accorder un delai de troi8 mois pour ]e paiement du 
dit chelin par gallon, pourvu qu'il lui soit fourni 



bOIl Ill' Pt slIffisante eantioll; et seront les rembollrse- 1908. 

lllents en cas d'exportation pendant les dits tl·ois 
mois portes ell compte all credit dn proprietail'e. 

3_--Les rembollrsements de I'Impot anx fins (le Remboursc­

I'Al'ticle 3 de la dite Ordonnance dll 28 Octobr.e 1899, r.i~~;6~~ 
se fCl'Ollt tl partir (111 III Aout 1903, a raison de six 
chelills pal' galloll Sill' les liq neul'S spiritneuses dont la 
force sera de 90 degres, et dans la meme proportion 
pOllr les liq nel11'8 tant au dessus q n'an dessolls de la 
dite forcc, pour les cordiaux le rembol1rsement se fera 
sur le pied de trois chelins par gallon. 




